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Aperçu des formations 
 

 

 

 

Le domaine de l’horticulture regroupe plusieurs professions et offre des possibilités de 

formation variées, allant de l’AFP au Bachelor.  

 

On peut distinguer quatre branches principales : le paysagisme, la floriculture, la pépinière et 

les plantes vivaces.  

 

La maturité professionnelle et la maîtrise fédérale s’inscrivant dans la continuité de la 

formation initiale, il n’en sera pas traité de façon particulière. 

 

Le présent document n’a pas pour objectif de décrire de manière exhaustive l’ensemble des 

formations envisageables et ne s’étend pas sur le plan de formation ou exigences 

professionnelles préalables. Il est renvoyé à ce sujet aux institutions de formation 

compétentes, mentionnées sous « Liens ». 

 

 

Formation initiale Formation supérieure 

Horticulteur AFP orientation 
paysagisme 

Horticulteur CFC orientation 
paysagisme 

Maturité professionnelle 
orientation sciences 
naturelles 

Horticulteur AFP orientation 
production de plantes 

Horticulteur CFC orientation 
floriculture 

Contremaître jardinier avec 
brevet fédéral 

Gestionnaire du commerce 
de détail Garden Conseil 

Horticulteur CFC orientation 
pépinière 

Maîtrise fédérale 
d’horticulteur 

 
Horticulteur CFC orientation 
plantes vivaces 

Technicien ES en conduite 
des travaux, spécialisation 
Jardin et Paysage 

 
Gestionnaire du commerce 
de détail Garden Conseil 

Ingénieur HES en 
architecture du paysage 

  
Ingénieur HES en agronomie 
(production fruitière, 
maraîchère, horticole) 

  
Ingénieur HES en gestion de 
la nature 
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Formations horticoles initiales 
 

 

Orientation paysagisme 
 

L’horticulteur CFC orientation paysagisme 

travaille généralement en équipe et 

s’attache à la construction de nouveaux 

espaces verts, ainsi qu’à la rénovation ou 

l’entretien de jardins existants. Il doit 

disposer d’une solide connaissance des 

plantes et de leurs caractéristiques, de 

même que des matériaux et outils 

nécessaires aux aménagements 

extérieurs. Il maîtrise également les 

directives de construction et de sécurité. 

 

 

Les tâches effectuées par le paysagiste 

sont en particulier la création d’espaces 

verts selon les vœux et plans des clients, 

les travaux de démolition ou de 

déblaiement, la réalisation de travaux de 

terrassement et de drainage, le dallage ou 

le pavage de chemins ou places, 

l’installation de clôtures, la construction 

d’escaliers et de murs, la préparation de  

 

 

 

surfaces plantées et de plantations, 

l’aménagement de biotopes, d’étangs, de 

piscines, ou encore l’équipement de 

places de jeux et de terrains de sport. Il 

taille, élague ou abat les arbres et les 

haies, protège les plantations contre les 

parasites et le gel et entretient le gazon.  

 

L’horticulteur AFP orientation paysagisme 

contribue de manière déterminante à la 

création et au maintien des jardins et 

espaces verts, en prenant part aux travaux 

de construction ou d’entretien. Il plante les 

arbustes et les arbres, engazonne des 

terrains, construit des éléments en dur et 

effectue les travaux d’entretien 

(notamment tondre, faucher, ramasser les 

feuilles, tailler les haies). 
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Orientation pépinière 
 

 

L’horticulteur CFC orientation 

pépinière multiplie et produit des 

plantes utiles et d’ornement, tels que 

feuillus, conifères, rosiers, arbres 

fruitiers ou arbustes à baies.  

 

Il travaille sous abri ou en serres 

pendant l’hiver et à l’extérieur 

pendant l’été. S’agissant de la 

production de plantes, son travail 

consiste à préparer les sols, 

multiplier les espèces, transplanter 

les plantes, installer des systèmes 

d’arrosage et veiller au bon 

développement des plantes, en les 

protégeant des maladies et parasites 

et en prévenant la croissance des 

mauvaises herbes. Le pépiniériste 

gère également la commercialisation 

des plantes. 

 

Il apprend à manier les grosses 

machines nécessaires à l’entretien, 

respectivement à la culture, et 

dispose de connaissances 

approfondies des plantes, ainsi que 

des maladies et nuisibles potentiels.  

 

 

Le pépiniériste a pour fonction de conseiller les horticulteurs 

et clients sur la sélection judicieuse des plantes et les instruit 

sur les soins à leur prodiguer. Il compose des assortiments 

de vente pour les clients, replante les arbres et les arbustes 

sur place et s’assure que les plantes croissent dans des 

conditions optimales. Son rôle est déterminant pour éviter 

des dégâts aux cultures et des pertes.  
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Orientation plantes vivaces 
 

 

L’horticulteur CFC orientation plantes vivaces travaille 

alternativement sous abri, en serres ou en pleine terre et 

sous couches selon les saisons. Il produit et cultive des 

plantes vivaces à fleurs et sauvages, des fougères, des 

plantes aromatiques et médicinales, des graminées ou 

encore des plantes de berges et aquatiques.  

 

Il est chargé du soin et de la multiplication des plantes-mères, 

ainsi que de l’hivernage et cherche à recréer un 

environnement favorable à la croissance de chaque plante en 

fonction de ses caractéristiques, en reconstituant les terrains 

d’origine, et en adaptant le climat, l’arrosage et 

l’ensoleillement.  

 

 

Une connaissance approfondie des exigences individuelles, de la protection et de l’entretien 

des plantes est ainsi requise. 

 

Le cultivateur de plantes vivaces commercialise ensuite les produits, prépare les 

assortiments et conseille les clients sur les soins adaptés qui doivent être fournis. 
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Orientation floriculture 
 

 

 

L’horticulteur CFC orientation floriculture est 

chargé de la multiplication et la culture, en 

serre ou en plein air, de plantes décoratives 

d’intérieur ou d’extérieur, par semis, division 

ou bouturage, selon le plan de production.  

 

Il est formé aux exigences et 

caractéristiques des plantes, aux maladies 

et ravageurs existants. Il maîtrise l’utilisation 

de produits phytosanitaires et connaît les 

règlementations y relatives. 

 

Le floriculteur a des tâches diversifiées, 

comprenant notamment la plantation et 

l’entretien d’espaces intérieurs, de 

récipients, de massifs et de cimetières, mais 

aussi l’hivernage et les soins aux plantes 

non rustiques.  

 

 

 

 

Il veille à entretenir les plantes dans des 

conditions de culture optimales, en 

garantissant un environnement adéquat 

compte tenu des caractéristiques qui leur 

sont propres.  

 

Le floriculteur s’attache à la préparation de 

bouquets, de jardinières, d’arrangements 

floraux ou végétaux et s’occupe des 

décorations florales chez les clients ou lors 

d’occasions particulières. Le service à la 

clientèle, les conseils d’entretien et de soin, 

ainsi que la vente constituent également un 

aspect important du métier de floriculteur. 
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Orientation production de plantes 
 

L’horticulteur AFP orientation production 

de plantes travaille en serre ou chez les 

clients et s’attache à la multiplication, à la 

culture et à l’entretien des plantes 

décoratives et utiles. En particulier, ses 

tâches consisteront, d’une part, à semer 

les plantes, installer des systèmes 

d’arrosage adéquats et arroser les 

cultures, et d’autre part, à rabattre les 

plantes, poser des tuteurs, planter ou 

transplanter des végétaux ou encore 

repiquer des plantons. Par ailleurs, il 

prépare et divise les végétaux afin 

d’effectuer des boutures. 

 

 

 

 

 

 

Gestionnaire de commerce de 

détail Garden Conseil 
 

Le gestionnaire de commerce de détail 

Garden Conseil présente et vend, dans les 

grands centres de distributions ou dans 

les garden centres, un large choix de 

plantes. Il se doit de posséder 

d’excellentes connaissances de tout 

l’assortiment, de la plante d’appartement, 

aux arbustes, en passant par les massifs 

et les plantes vivaces, afin de conseiller 

judicieusement les clients non seulement 

sur le choix des spécimens, mais 

également sur l’ensemble des articles de 

jardin, en particulier les terreaux, outils, 

engrais et produits phytosanitaires. Le 

gestionnaire de commerce de détail est 

également compétent en matière 

d’entretien de gazon et de création de 

biotopes et d’étangs. Il soigne la 

présentation et l’emplacement des plantes 

et s’en occupe avec soin. 
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Formations horticoles supérieures 
 

 

Contremaître jardinier avec brevet fédéral 
 

Deux orientations, paysagiste ou producteur, sont proposées dans le cadre de la formation 

supérieure en vue de l’obtention du brevet fédéral de contremaître jardinier. 

 

Technicien ES en conduite des travaux, spécialisation Jardin et Paysage 
 

Le technicien ES en jardins paysagers s’occupe de la planification, de la réorganisation, ainsi 

que de l’entretien des espaces extérieurs aménagés. Il est responsable de la coordination, 

de l’organisation et de la surveillance des travaux et se conforme aux impératifs de temps et 

de qualité requis. La nature de ses tâches est à la fois technique et administrative, puisqu’il 

est chargé tant de prévoir les machines, les outils et le personnel nécessaire que de gérer la 

facturation et la correspondance commerciale. 

 

Ingénieur HES en architecture du paysage 
 

L’ingénieur HES en architecture du paysage a pour but de développer, construire et 

organiser les aménagements extérieurs, de la conception du projet à sa réalisation. Il 

intervient dans la planification du paysage, en élaborant des plans de constructions 

paysagères tenant compte des spécificités du territoire concerné, de même que dans la 

planification des espaces libres, en veillant à maintenir l’équilibre naturel et à intégrer 

harmonieusement les installations. 

 

Il est amené à élaborer des plans, établir des devis et des soumissions, rédiger des cahiers 

des charges, préparer les documents en vue de la mise à l’enquête, établir des relevés de 

terrains, diriger les chantiers et conduire les travaux. 
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Ingénieur HES en agronomie (production fruitière, maraîchère, horticole) 
 

L’ingénieur HES en agronomie développe et applique des méthodes de culture, afin d’obtenir 

un rendement optimal dans les domaines de l’arboriculture fruitière, de la culture maraîchère, 

de la floriculture et de la pépinière. Il se soucie également du traitement, de la conservation 

et de la commercialisation des récoltes. 

Il collabore au développement de nouveaux systèmes de culture, en procédant à une 

analyse des paramètres de production et en dirigeant des essais sur le terrain. Il applique 

ensuite les résultats de la recherche par l’adaptation des techniques de production, la 

sélection des produits, la gestion du personnel et du stockage des récoltes et la formation 

des professionnels de la branche. L’ingénieur HES en agronomie est à même de gérer des 

projets et des exploitations. Il s’attache à la promotion des produits du terroir et cherche de 

nouveaux réseaux de distributions. Il est ainsi amené à prendre des responsabilités 

organisationnelles, techniques et économiques. 

 

Ingénieur HES en gestion de la nature 
 

L’ingénieur HES en gestion de la nature conçoit et réalise des projets d’aménagements 

naturels, de mise en place d’infrastructures, ainsi que d’organisation et de gestion des terres 

agricoles, en tenant compte des impératifs liés à la législation environnementale, à la gestion 

des déchets et à la protection de l’environnement. 

Il est appelé à faire des études d’impacts sur l’environnement et réaliser des diagnostics 

écologiques. De même, il conseille et sensibilise les intervenants dans la planification. 

 

Liens utiles 
 

Institution / organisme Site internet 

Association suisse des entreprises horticoles 
JardinSuisse 

http://www.jardinsuisse.ch/fr/formation/formation-
continue/examens-professionnels.html 
http://www.jardinsuisse.ch/fr/formation/formation-
continue/examens-professionnels-
superieurs.html 

Secrétariat d’Etat à la formation, à la recherche et à 
l’innovation 

www.sbfi.admin.ch 

 

Grangeneuve Institut agricole de l’Etat de Fribourg IAG 
www.fr.ch/iag 
www.brevethorticole.ch 
www.maitrisehorticole.ch 

Centre suisse de services Formation professionnelle 
Orientation professionnelle, universitaire et de carrière 

www.orientation.ch 

 

 

http://www.jardinsuisse.ch/fr/formation/formation-continue/examens-professionnels.html
http://www.jardinsuisse.ch/fr/formation/formation-continue/examens-professionnels.html
http://www.jardinsuisse.ch/fr/formation/formation-continue/examens-professionnels-superieurs.html
http://www.jardinsuisse.ch/fr/formation/formation-continue/examens-professionnels-superieurs.html
http://www.jardinsuisse.ch/fr/formation/formation-continue/examens-professionnels-superieurs.html
http://www.sbfi.admin.ch/
http://www.fr.ch/iag
http://www.brevethorticole.ch/
http://www.maitrisehorticole.ch/
http://www.orientation.ch/

